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Présentation 
 
 
La Fondation Croix-Rouge française est une fondation reconnue d’utilité publique 
dédiée au soutien à la recherche en sciences humaines et sociales. Son objectif est 
de contribuer à améliorer l’action dans les secteurs humanitaire et social, en 
finançant et en accompagnant des projets de recherche, en France et dans le 
monde, et en développant des collaborations avec les institutions académiques. 
La Fondation soutient des chercheurs par l’attribution de bourses de recherche sur 
appels à candidatures, et les accompagne depuis la conception de leur projet de 
recherche, en lien avec les besoins des acteurs de terrain, jusqu’à la mise en valeur 
de leurs travaux et la promotion de leurs idées. Ces appels portent sur les 
thématiques de recherche suivantes. 
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La Fondation a identifié quatre territoires prioritaires : la France hexagonale, les 
territoires ultramarins et territoires étrangers de proximité dans les 3 Océans, 
l’Afrique subsaharienne et le Moyen-Orient. Ces territoires prioritaires ne sont 
toutefois pas exclusifs. Le soutien de la Fondation peut s’étendre à toute zone 
géographique, si les projets de recherche réunissent, entre autres, les conditions de 
sécurité et de faisabilité exigées. 
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Appel « Le bénévolat en EHPAD : état des lieux 
et enjeux dans un contexte Croix-Rouge » 

 
 

Avec le soutien de la Croix-Rouge française 
 
 

 
 
Initiative dédiée à la recherche dans les champs de l’action humanitaire et de 
l’action sociale, la Fondation Croix-Rouge française porte la volonté de la 
Croix-Rouge française de s’engager dans un effort d’analyse des fragilités et des 
réponses des acteurs, d’anticipation des besoins des populations vulnérables, et 
d’accompagnement de nouveaux modèles opérationnels. 
 
A ce titre, la Fondation Croix-Rouge française conduit depuis 2020 et avec le soutien 
de la Croix-Rouge française le programme « bénévo’Lab », qui propose à tous les 
bénévoles et salariés de la Croix-Rouge française de bénéficier d'un soutien 
technique et scientifique pour répondre à des questions ou difficultés 
opérationnelles rencontrées lors des missions Croix-Rouge. Chacun dans l'action 
n'a pas toujours le temps ou le recul nécessaire pour mener seul une réflexion sur 
son action, les problèmes qu'il rencontre. C’est pourquoi la Fondation Croix-Rouge 
propose d'associer, pendant une année, un spécialiste universitaire expert de la 
question soulevée, en lien constant et direct avec le bénévole ou salarié et ses 
missions. 
 
Au terme de l’appel à propositions lancé cette année auprès de tous les bénévoles 
et salariés de la Croix-Rouge française, un projet proposé par un bénévole et portant 
sur le thème de l’action bénévole en EHPAD a été retenu. Le présent appel est donc 
tiré de la proposition initiale de ce bénévole. Celui-ci attribuera 1 bourse de 
recherche à un ou une docteur(e) en sciences humaines et sociales afin de 
mener une recherche durant 15 mois. 
 
Pour que, à travers cette bénévole, les femmes et les hommes engagés au quotidien 
sur le terrain bénéficient de l’expérience et des résultats de la recherche, et que leur 
action au service des plus vulnérables en soit renforcée, il est attendu que le lauréat 
de cet appel conduise ses travaux en lien direct avec le bénévole à l’origine de ce 
projet. 
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Thématique et zone géographique de recherche 
 
Contexte et enjeux 
  
Les Établissements d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) 
n’ont pas toujours bonne presse en France, étant souvent associés à l’isolement et à 
la solitude des personnes âgées (Trépied, 2016). Il est pourtant possible de bien 
vivre en maison de retraite. L’architecture des lieux, l’ambiance, le rythme de vie, les 
types de soins, les activités et la qualité des liens qui se tissent sont autant 
d'éléments pouvant influer sur l'expérience de vie en EHPAD et la rendre plus 
agréable, riche et épanouissante (Charras & Cerese, 2017). Dans un contexte de 
vieillissement démographique et de projections prédisant une augmentation de 700 
000 seniors en perte d’autonomie d’ici 2050 (INSEE, 2025), la question de comment 
continuer à mieux accueillir et accompagner les personnes âgées dépendantes 
fréquentant ponctuellement ou durablement des EHPAD demeure plus que jamais 
importante.   
 
En 2025, on estime à 34% le nombre de citoyens français donnant de leur temps 
gratuitement pour les autres ou pour une cause - soit 19 millions de bénévoles 
(Pascaud & Simonin, 2025). Parmi elles et eux, ils seraient environ 12 millions à 
donner de leur temps pour une association, 2 millions dans une autre organisation 
(politique, religieuse, syndicale, ou municipale) et 6 millions de façon informelle, 
auprès de personnes hors du cadre familial, par exemple dans leur voisinage (Ibid.). 
Ces chiffres mettent en évidence un recul du bénévolat par rapport à ce qu’il était 
avant la pandémie de Covid-19 (38%) (Ibid.). On observe par ailleurs une 
progression du bénévolat chez les moins de 35 ans et une diminution chez les plus 
de 65 ans (Ibid.).  
 
De nombreuses associations de bénévoles interviennent dans des EHPAD en 
France. Parmi les plus connues, on peut citer VMEH (Visite des Malades en  
Etablissements Hospitaliers et des résidents en EHPAD), Jusqu'à la mort 
accompagner la fin de vie, Les Petits frères des pauvres, les Blouses roses et la 
Croix-Rouge française (Gourdin, 2020). A ces bénévoles associatifs s’ajoutent des 
bénévoles confessionnels ou indépendants (voir Verchezer, 2011; Debacq, 2016). 
S’ils ont des profils divers, les études existantes montrent que la majorité de ces 
bénévoles auraient plus de 60 ans (Debacq, 2016). Plutôt que de pallier un manque 
d’effectifs ou d’effectuer des gestes techniques ou médicaux, la fonction de ces 
bénévoles est avant tout de réaliser des visites et des petits services auprès des 
résidents et de mettre en place des animations en coordination avec les 
professionnels des établissements (ANESM, 2011; Verchezer, 2011). 
 
Avec plus de 75 000 bénévoles, la Croix-Rouge française représente une des plus 
grandes associations bénévoles en France. Engagés dans de nombreuses missions 
dans les domaines de l’action sociale, de l’urgence et du secourisme, mais aussi de 
l'accès aux soins et de l’aide aux personnes âgées, ce vivier de bénévoles constitue 
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la force principale et le cœur battant de l’association. La Croix-Rouge française 
administre par ailleurs 32 EHPAD, dont certains accueillent des bénévoles, et 
accompagne chaque année plus de 50 000 personnes malades ou en perte 
d’autonomie au sein de ses services d’aide, de soins et d’hospitalisation à domicile 
(Croix-Rouge française, 2017).  
 
Objectifs de la recherche   

À ce jour, peu d'études spécifiques existent sur le bénévolat en EHPAD en France 
(voir Verchezer, 2011; Lacombe et al. 2015; Moyon et al., 2015; Debacq, 2016 et 
Gourdin, 2020 pour des exceptions). Aucune recherche n’existe par ailleurs sur le 
bénévolat en EHPAD au sein des établissements Croix-Rouge française et/ou par 
des bénévoles de la Croix-Rouge. L’objectif de cet appel est ainsi de pallier un 
manque de connaissances et de permettre une meilleure compréhension des 
pratiques et des enjeux entourant le bénévolat en EHPAD en France, en particulier 
dans un contexte Croix-Rouge. Qui sont les bénévoles intervenant en EHPAD 
aujourd’hui ? Où interviennent-ils et comment ? Avec  quelle  formation,  quel 
encadrement et quelle structure ? Quels sont les bienfaits psychosociaux de ce 
bénévolat pour les résidents, les salariés et les bénévoles ? Quelles peuvent être ses 
potentielles limites ? Comment s’articule aujourd’hui le travail salarié et bénévole au 
sein des EHPAD ? Quelles tensions, quelles synergies et quelles perspectives 
d'évolution ? La recherche devra permettre de répondre à ces questions afin 
notamment de nourrir un travail de réflexion de la Croix-Rouge française relatif à sa 
stratégie de structuration, d’accompagnement et de développement du bénévolat 
au sein de ses établissements.  
 
Méthodologie et terrains envisagés  
 
Il reviendra au chercheur sélectionné pour conduire ce projet de recherche de mettre 
au point une méthodologie pertinente afin de répondre au mieux aux objectifs et 
questions de recherche identifiés. A titre indicatif, la méthodologie envisagée pour 
ce projet de recherche est une méthodologie qualitative ou mixte ancrée dans les 
champs disciplinaires de la sociologie et/ou de l'anthropologie déployée sur un ou 
plusieurs EHPAD de la Croix-Rouge française accueillant des bénévoles. La collecte 
de données pourra prendre la forme d’observations, d’entretiens, de focus groups 
et/ou de passation de questionnaires auprès de résidents, de bénévoles, 
d’intervenants extérieurs, de salariés et/ou d’autres informateurs pertinents. Il s’agira 
de mettre au point une méthodologie permettant à la fois de faire un état des lieux 
des pratiques bénévoles au sein des EHPAD dans le contexte de la Croix-Rouge 
française et d’étudier de façon précise les apports, tensions et possibles évolutions 
du bénévolat dans ce type d’établissements.   
 
Zone géographique de recherche 
 
La recherche aura lieu en France. 
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Conditions de candidature 
 
 
Le financement accordé par cet appel de la Fondation Croix-Rouge française a pour 
objectif de couvrir le coût d’une recherche dans le cadre d’un projet individuel. 
Toutefois, chaque candidat est libre d’impliquer d’autres personnes s’il le juge 
nécessaire pour la réalisation de la recherche. Le cas échéant, celui-ci fournira les 
CV et une présentation des tâches allouées à ces personnes. 
 
Seules les personnes rassemblant les conditions suivantes peuvent candidater : 

-​ être titulaire d’un doctorat (doctorat français, PhD ou doctorat étranger de 
niveau équivalent) dans le champ des sciences humaines et sociales (en 
particulier en sociologie, anthropologie, démographie, géographie, science 
politique, économie, histoire, philosophie, psychologie, relations 
internationales, santé publique, sciences de l’environnement, etc.) ; 

-​ justifier une disponibilité minimum de 6 mois durant l’année consacrée à la 
recherche ; 

-​ contribuer à faire avancer la recherche sur les thèmes ou zones 
géographiques prédéfinies par la Fondation ou avoir des publications dans 
d’autres domaines démontrant des capacités à mener des recherches de 
qualité. 

 
Les futurs docteurs sont autorisés à candidater à la condition de fournir une 
attestation de l'école doctorale certifiant que la soutenance aura lieu avant le 30 juin 
2026. 
 
Il n’existe pas de condition de nationalité. 
 
Tout chercheur rassemblant les conditions présentées ci-dessus, qu’il soit titulaire 
de l’enseignement supérieur et de la recherche (ESR) ou non, peut candidater. 
 
Dans le cas de la sélection d’un projet porté par un chercheur titulaire, la 
collaboration sera formalisée par la signature d’une convention partenariale entre la 
Fondation et la tutelle du laboratoire d’affiliation du lauréat. Les éventuels frais de 
gestion inclus dans le budget prévisionnel fourni par le porteur de projet au moment 
de la candidature ne doivent pas excéder 8 % du montant de la bourse. 
 
Les projets présentant une approche pluridisciplinaire sont vivement encouragés. 
 
D’une manière générale, les candidats doivent : 

-​ présenter leur projet de recherche en langue française ; 
-​ être présentés par un établissement de recherche ou académique ; 
-​ motiver la candidature (intérêt de la recherche envisagée) ; 
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-​ prendre connaissance des conditions d’attribution et des modalités 
d’utilisation des financements alloués par la Fondation telles que définies 
dans ce document ; 

-​ candidater conformément aux paragraphes détaillés ci-après avant le 3 mai 
2026 à minuit (heure de Paris). 

 
La Fondation Croix-Rouge française soutient les chercheurs réfugiés, qu’ils soient 
francophones ou non, et dans le cadre de dispositifs d’accueil tels que le 
programme PAUSE. La lettre de soutien du responsable de chaque organisme de 
recherche impliqué dans le projet (voir « Formulaire de candidature » plus loin) doit 
mentionner dans ce cas l’engagement du laboratoire d’accueil du chercheur réfugié 
à l’aider à soumettre les rapports d’avancement ainsi que les livrables finaux 
attendus dans le cadre de la recherche en français. 
 
 

Dépôt de candidature 
 
 
La gestion des candidatures est assurée par la Fondation, au moyen d’une 
plateforme en ligne accessible sur son site (www.fondation-croix-rouge.fr). Après la 
création de son compte, le candidat accède à son espace personnel depuis lequel il 
peut postuler aux différentes bourses de recherche proposées puis suivre l’évolution 
de sa/ses candidature/s. 
 
 
Formulaire de candidature 
 
Le candidat renseigne un formulaire de saisie constitué de blocs d’informations 
relatives à son profil (formation, parcours et situation professionnelle) et son projet 
(intitulé, revue de littérature, objectifs, problématique, enjeux et intérêts scientifiques 
et sociaux, méthodologie envisagée, calendrier, etc.), jusque dans l’évaluation des 
risques sécuritaires et éthiques qui y sont associés, et joint les pièces suivantes : 
1.​un CV actualisé détaillant son parcours universitaire et professionnel, le cas 

échéant le CV de chaque personne impliquée dans la réalisation de la recherche ; 
-​ pour les candidats titulaires de l’ESR uniquement : une attestation de 

l’organisme scientifique d’affiliation certifiant le poste et les fonctions du 
candidat ; 

-​ pour les candidats non titulaires uniquement : la copie du diplôme de doctorat 
certifiée conforme et visée par l’école doctorale, et du rapport de soutenance de 
thèse ; 

-​ pour les futurs docteurs uniquement : une attestation de l'école doctorale 
certifiant que la soutenance aura lieu avant le 30 juin 2026 ; 

2.​une lettre de motivation ; 
3.​un justificatif de domicile ; 
4.​un chronogramme détaillé des étapes clés du projet de recherche ; 
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5.​une lettre de soutien du responsable de chaque organisme de recherche impliqué 
dans le projet ; 

6.​un formulaire d’autoévaluation des risques éthiques liés au projet de recherche ; 
7.​un budget prévisionnel (pour les candidats titulaires de l’ESR uniquement) ; 
8.​une lettre de référence (optionnel). 
 
Les candidatures en ligne seront ouvertes du 16 mars 2026 au 3 mai 2026 à minuit 
(heure de Paris). A cette date aucune pièce complémentaire aux dossiers ne sera 
acceptée. Tout dossier incomplet entrainera le rejet automatique de la candidature. 
Si toutes les informations ont été renseignées (champs obligatoires saisis), le 
candidat peut valider sa candidature et ainsi soumettre son dossier à évaluation, 
dont il sera tenu informé des résultats. 
 
 
Processus d’évaluation et de sélection 
 
Les dossiers de candidature sont évalués par des membres du Conseil 
d’administration (CA), du Conseil scientifique (CS), des experts associés, des 
lauréats des Prix de recherche honorifiques et de l’équipe de la Fondation. Sur la 
base de ces différentes évaluations, un comité de sélection, incluant des 
représentants du partenaire de l’appel, établit une proposition de sélection soumise 
à la gouvernance de la Fondation, qui procède enfin à la sélection finale. Les 
résultats sont communiqués par mail à tous les candidats au lendemain de cette 
sélection, soit le 2 juillet 2026. 
 
 

Modalités du soutien financier 
 
 

●​ Dans le cadre de cet appel, la Fondation offrira au lauréat : 
o​ une bourse de recherche de 18 000 euros ; 
o​ la possibilité de solliciter une participation aux frais d’assurance liés au terrain 

(pour un montant maximum de 500 euros). 

●​ De plus la Fondation propose un accompagnement et les avantages suivants : 
o​ un suivi scientifique et un tutorat personnalisés ; 
o​ un accompagnement dans la valorisation des résultats de la recherche : 

-​ traduction en anglais, publication sur le site de la Fondation et diffusion de 
l’article scientifique et du numéro de la série « Pratiques & Humanités » (sous 
réserve du respect des consignes de rédaction) 

-​ soutien pour publier dans des revues d’excellence et la revue Alternatives 
Humanitaires 

-​ participation aux « Rencontres de la Fondation » ou à d’autres événements de 
valorisation internationaux 

-​ création d’un espace dédié à la recherche conduite sur le site de la Fondation  
o​ un abonnement d’un an à la revue Alternatives Humanitaires 
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●​ Au-delà de ces services et de la bourse qu'elle leur attribue, la Fondation n'apporte 
aux lauréats aucun soutien financier ni logistique. Chaque lauréat est seul 
responsable de la gestion de sa logistique et de ses conditions matérielles de travail. 

●​ Dans le cas de la sélection d’un projet porté par un chercheur titulaire, la 
collaboration sera formalisée par la signature d’une convention partenariale entre la 
Fondation et la tutelle du laboratoire d’affiliation du lauréat. La gestion du 
financement ainsi accordé conformément au budget prévisionnel fourni lors de la 
candidature (y compris la rémunération des membres de l’équipe de recherche) 
relève de la responsabilité du coordinateur ou de la coordinatrice du projet, qui 
fournira un compte-rendu budgétaire aux échéances fixées par le calendrier 
scientifique de la Fondation. 

●​ Sur la base de leur appréciation du projet de recherche et de l’auto-évaluation des 
risques éthiques liés à ce projet et fournie par le candidat, les évaluateurs se 
prononcent sur la nécessité ou non de soumettre le projet de recherche à un comité 
d’éthique. Dans le cas où ils se prononcent en faveur d’une telle démarche, le 
Conseil d’administration de la Fondation attribuera la bourse de recherche sous 
réserve d’obtention d’un avis favorable d’un comité d’éthique par le lauréat. La 
recherche ainsi que le versement de la bourse ne débuteront pas, jusqu’à obtention 
de cet avis favorable. Dans le cas contraire où les évaluateurs ne concluent pas à la 
nécessité de soumettre le projet de recherche à l’avis d’un comité d’éthique, la 
recherche ainsi que le versement de la bourse pourront débuter à la date indiquée 
dans l’appel. Toutefois, la Fondation encourage vivement le lauréat à soumettre son 
projet à l’avis d’un comité d’éthique, et il rendra compte à la Fondation du résultat 
de ses démarches dans son 1er rapport d’étape. 

●​ La Fondation procède au versement de la bourse en 4 fois : 3 versements de 5 000 
euros, dont le premier intervient après confirmation expresse par le Lauréat, par tout 
moyen écrit, du démarrage de ses travaux de recherche, et un solde de 3 000 euros 
à la remise des livrables finaux. 

●​ Le versement de la seconde et troisième tranche de la bourse dépend de la volonté 
expresse du Lauréat à poursuivre son travail de recherche, dans les conditions 
visées dans la Convention de recherche, en envoyant les deux rapports d’étape aux 
dates convenues. De même, à défaut de présentation par le Lauréat des deux 
publications (article scientifique et fiche préparatoire au « Pratiques & Humanités ») 
et du rapport final de recherche, même si les deux rapports d’étape ont été fournis, il 
sera mis fin au versement de la bourse, la Fondation se réservant le droit de 
demander le remboursement de tout ou partie de la bourse d’ores et déjà versée. 

●​ Au cas où survient un évènement qui constitue un cas de force majeure ou un 
évènement visé dans la liste ci-dessus, les obligations des Parties seront 
automatiquement suspendues et prorogées d’une durée égale au retard résultant de 
cette survenance. La suspension sera notifiée par la Partie la plus diligente, qui 
précisera la durée prévisible de cette suspension. On entend par cas de force 
majeure tout évènement imprévisible, irrésistible et indépendant de la volonté des 
Parties. Sont contractuellement considérés comme causes d’exonération un/des 
évènements suivants, susceptibles par leur gravité de modifier le contexte de la 
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recherche, qui surviendrai(en)t dans le ou les pays de recherche pressenti(s), même 
s’ils ne répondent pas à la définition de la force majeure et sans qu’il soit besoin de 
l’établir : révolution, émeutes, guerre civile, guerre interétatique, attentats de masse, 
instabilité politique majeure, grève générale prolongée, crise économique majeure, 
crise financière, défaut de paiement du pays, crise bancaire avec faillite(s) 
bancaire(s) et fermeture temporaire des établissements financiers, catastrophe 
naturelle, sanitaire, industrielle, technologique, environnementale… Il sera tenu 
compte de différents paramètres (dont l’avis du Ministère des Affaires étrangères du 
pays de résidence, le maintien ou le retrait dans le pays de recherche d’ONG 
transnationales, du CICR, d’agences de l’ONU).  

 
 

Obligations 
 
 

●​ Tout chercheur sélectionné s’engage à respecter les présentes obligations, telles 
que définies dans la convention d’attribution de financement de la Fondation et ses 
parties annexes.  

●​ Le lauréat s’engage à respecter les lois et règlements en vigueur au sein du ou des 
pays de recherche, notamment en ce qui concerne ses entrées et sorties sur le 
territoire, et à souscrire aux assurances de responsabilité civile, de couverture 
médicale/rapatriement en cas de déplacement à l’étranger et à toute cotisation 
sociale obligatoire en vigueur dans le pays de résidence. 

●​ Le lauréat s'engage à respecter le calendrier scientifique de la Fondation concernant 
les échéances d'envoi des rapports d'étape et livrables finaux. Il lui sera proposé de 
présenter ses travaux oralement, dans le cadre d’une journée scientifique organisée 
par la Fondation. 

●​ Si des articles ou ouvrages étaient publiés par le lauréat à partir de ce travail, 
mention serait faite de leur financement ou cofinancement par la Fondation 
Croix-Rouge française et ses partenaires. Réciproquement, si les travaux réalisés 
par le lauréat étaient diffusés ou utilisés par la Fondation ou ses partenaires, ce à 
quoi le lauréat consent par avance, mention serait faite des références de l’auteur 
qui reste propriétaire de son travail. 

●​ Le lauréat s’engage à faire part à la Fondation de toute éventuelle situation de conflit 
d’intérêts. 

●​ Il est entendu que les propos et opinions exprimés par le lauréat dans des articles 
ou ouvrages tirés de ce travail n'engagent que le lauréat et ne reflètent pas 
nécessairement ceux de la Fondation Croix-Rouge française ou ses partenaires. 
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Calendrier 
 
 

16 mars 2026 Lancement de l’appel à candidatures 

3 mai 2026 Clôture des candidatures à minuit (heure de Paris) 

Mai-Juin 2026 Evaluation des candidatures 

1er juillet 2026 Sélection par le Conseil d’administration de la Fondation 

2 juillet 2026 Annonce des résultats par mail à tous les candidats 

Juillet-Août 2026 Signature de la convention d’attribution du financement 

1er septembre 2026 Début de la recherche 

1er décembre 2027 Fin de la recherche et réception des livrables finaux 

 

La Fondation Croix-Rouge française traite, en sa qualité de responsable de 
traitement, des données personnelles vous concernant pour les besoins de l’étude et 
du traitement de votre dossier de candidature. L’accès à vos données personnelles 
est strictement limité aux personnes habilitées de la Fondation. Vous pouvez 
retrouver la politique de protection des données personnelles de la Fondation ici : 
https://www.fondation-croix-rouge.fr/politique-protection-donnees-personnelles/  

Conformément à la loi « Informatique et libertés » du 6 janvier 1978 modifiée et au 
Règlement Général sur la Protection des Données du 27 avril 2016, vous disposez 
d’un droit d’accès, de rectification, de suppression sous certaines conditions, 
d’opposition pour motifs légitimes de vos données et du droit d’obtenir la limitation 
du traitement. Vous disposez également du droit de définir des directives relatives au 
sort de vos données et à la manière dont vous souhaitez que vos droits soient 
exercés après votre décès.  

Vous pouvez exercer ces droits en vous adressant à l’adresse 
suivante : contact@fondation-croix-rouge.fr ou à l’adresse postale suivante : 
Fondation Croix-Rouge française au 21 rue de la Vanne – CS 90070 – 92126 
Montrouge Cedex. Vous pouvez également introduire une réclamation auprès de 
l’autorité française de protection des données, la CNIL. 

Dans le cadre du dispositif de lutte contre le financement du terrorisme et 
blanchiment d'argent, tout candidat sélectionné (et le cas échéant toute 
personne participant à la réalisation de son projet) sera soumis à vérification 
auprès de notre sous-traitant CSI Web. 
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Pour toute question au sujet de l’appel, merci de contacter : 
 

FONDATION CROIX-ROUGE FRANÇAISE 
21 rue de la vanne 

CS 90070 
92126 Montrouge Cedex 

+33(0)1 40 71 37 90 
recherche@fondation-croix-rouge.fr 
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